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PROCEDURE Pré-inscription 

Sélection Formation Auxiliaire de puériculture 

Rentrée 30 Août 2024 
 

 

 

Ouverture des pré-inscriptions : 26 Février 2024 

Clôture des pré-inscriptions : 10 juin 2024 à minuit 

 

 

Vous envisagez de vous inscrire à la sélection auxiliaire de puériculture et nous vous en 

remercions. 

Pour les deux prochaines rentrées, septembre 2024 et/ou janvier 2025, dans le cadre d’un 

regroupement inter-IFAP (article 4 de l’arrêté du 7 avril 2020), vous ne pouvez déposer qu’un seul 

dossier parmi les IFAP suivants (une vérification sera effectuée) : 

• IFAP Jeanne Antide – 74 Reignier 

• IFAP La Maisonnée – 69 Francheville 

• IFAP MFR Le Villaret – 74 Thônes 

• IFAP’TITUDE – 69 Limas 

• IFAP Saint-Sorlin – 01 Saint-Sorlin-en-Bugey 

Certains instituts présentant des particularités (apprentissage, accueil des personnes en situation 

de handicap…), nous vous invitons à consulter avec soin leurs sites internet avant de faire votre 

choix. 
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TOUT CE QUE JE DOIS SAVOIR AVANT DE M’INSCRIRE 

 

Avant toute inscription, nous vous remercions de prendre connaissance des documents 

consultables sur le site internet du lycée, formation auxiliaire de puériculture 

(https://www.lyceejeanneantide.fr/accueil-ifap) 

 

Tout titulaire d’un diplôme passerelle est automatiquement positionné en cursus allégé. 

Votre diplôme vous sera demandé lors de votre pré-admission, si vous l’avez déjà obtenu, ou 

lors de l’inscription définitive si vous êtes en cours de formation. Seuls sont concernés les :  

• Baccalauréat Professionnel Accompagnement Soins et Services à la Personne 

• Baccalauréat Professionnel Service Aux Personnes et Aux Territoires 

• CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance (à ne pas confondre avec le CAP 

Petite Enfance qui n’est pas concerné par cet allégement) 

• Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant à partir de 2005 ou à partir de 2021 (à ne pas 

confondre avec le DPAS ou CPAS qui ne sont pas concernés par cet allégement) 

• Diplôme d’Etat Accompagnement Educatif et Social à partir de 2016 ou à partir de 

2021 (Les diplômes d’Etat d’Aide Médico-Psychologique et le Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de 

Vie Sociale sont titulaires de droit du DEAES 2016) 

• Diplôme d’Etat d’Ambulancier 

• Titre Professionnel d’Assistant De Vie aux Familles 

• Titre Professionnel Agent de Service Médico-Social 

• Diplôme Assistant de Régulation Médicale 

 

Pour la sélection, les attendus nationaux faisant l’objet de l’arrêté du 7 avril 2020 relatif aux 

modalités d’admission à la formation conduisant au Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de 

Puériculture précisent :  

 

Attendus Critères 

Intérêt pour le domaine de l’accompagnement et 

de l’aide à la personne notamment en situation 

Connaissances dans le domaine sanitaire, 

médico-social, social ou sociétal 

https://www.lyceejeanneantide.fr/accueil-ifap
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de vulnérabilité 

Qualités humaines et capacités relationnelles 

Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, 

d’écoute et d’ouverture d’esprit 

Aptitude à entrer en relation avec une personne 

et à communiquer 

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe 

Aptitudes en matière d’expression écrite, orale 
Maîtrise du français et du langage écrit et oral 

Pratique des outils numériques 

Capacités d’analyse et maîtrise des bases de 

l’arithmétique 

Aptitude à élaborer un raisonnement logique à 

partir de connaissances et de recherches fiables 

Maîtrise des bases de calcul et des unités de 

mesure 

Capacités organisationnelles 
Aptitudes d’observation, à s’organiser, à prioriser 

les activités, autonomie dans le travail. 

 

Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, professionnel, 

associatif ou autre.
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Je prépare mon dossier 

 

Les documents attendus au dossier peuvent être aux formats : PDF, Word, Excel… 

Si vous n’avez pas de scanner, vous pouvez prendre des photos des documents avec votre 

téléphone portable en utilisant Cam Scanner (application gratuite) et transformer la photo 

en format PDF. 

Avant de transmettre vos documents vous voudrez bien vérifier qu’ils se présentent dans le 

bon sens et qu’ils sont bien lisibles afin de faciliter la lecture du jury. 

 

Le candidat est responsable de la véracité des informations et documents qu’il transmet. 

Toute information erronée ou mensongère fournie par le candidat sera de nature à l’exclure 

du processus d’admission. 

 

Attention : l’étude du dossier est soumise à la réception de l’intégralité des pièces 

demandés. 

Aucune relance ne sera faite en cas de dossier incomplet car la transmission des pièces se 

fait en UNE SEULE ET UNIQUE FOIS. 

 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR Pour tous les candidats 

 Une photocopie recto-verso lisible de la carte d’identité, ou du passeport ou d’un titre de 

séjour (documents en cours de validité) 

 Une lettre de motivation manuscrite 

 Un curriculum vitae complet et détaillé 

 Un document manuscrit de maximum 2 pages, relatant, soit une situation personnelle ou 

professionnelle vécue, soit votre projet professionnel, en lien avec le métier d’auxiliaire de 

puériculture 

 Une copie de tous les diplômes obtenus 

 Tout justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle dans le cadre 

associatif, sportif… en lien avec la profession d’auxiliaire de puériculture. 
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En fonction de votre situation actuelle 

 Pour les candidats actuellement en cursus scolaire ou en formation professionnelle : un 

certificat de scolarité ou attestation de formation, le dernier bulletin scolaire ou le dernier 

relevé de résultats et appréciations de l’année en cours. 

 Pour les candidats ayant une expérience professionnelle, attestation(s) de travail 

accompagnée(s) éventuellement des appréciations et/ou recommandations du ou des 

employeurs 

 Pour les candidats en post-VAE, la copie du document remis par la DREETS stipulant les 

blocs de compétences acquis par le biais de la VAE. 

 Pour les ressortissants hors union européenne : une attestation du niveau de langue 

française requis B2 et la traduction des diplômes en français. Vous êtes dispensé(e) de cette 

attestation de niveau de langue française si vous avez déjà un diplôme obtenu en France ou 

si vous êtes originaire des pays officiellement francophones (Bénin - Burkina Faso – Congo - 

Brazzaville – Côte d’Ivoire – Gabon – Guinée Conakry – Mali – Monaco – Niger – république 

Démocratique du Congo – Sénégal ou Togo uniquement) 

 Pour les candidats en situation de handicap : demande d’aménagement des conditions de 

déroulement de l’entretien, comme prévu à l’article 2.  
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Je m’inscris à la sélection 

La sélection pour la rentrée de septembre 2024 se fera à la fois par un étude du dossier 

transmis lors de la pré-inscription et par un oral. 

La pré-inscription se réalise depuis le site internet du lycée Jeanne  

https://www.lyceejeanneantide.fr/selection-ifap 

 

Après avoir sélectionné : « Candidature en ligne à partir du 26/02/2024 », la page suivante 

s’ouvre. 

 

Merci de compléter le plus d’informations possibles. Attention, les champs en rouge sont 

obligatoires. 

Vous êtes le responsable sauf 

pour les candidats mineurs (les 

coordonnées d’un responsable 

légal seront à noter dans cette 

partie) 

https://www.lyceejeanneantide.fr/selection-ifap
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Pour les candidats majeurs notez 

une nouvelle fois les éléments. 

Pour les candidats mineurs, notez 

vos informations personnelles 

Pour les candidats majeurs notez 

« Elève lui-même ». 

Pour les candidats mineurs, notez 

le lien de parenté avec la 

personne nommée comme 

responsable légal. 

Pour les candidats n’étant pas en 

formation cette année, cochez 

« l’élève n’est actuellement pas 

scolarisé dans un établissement ». 
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Pour tous les cas, choisissez 

« autres formations » 

Pour tous les cas, choisissez 

« 2024-2025 » 

Insérez l’ensemble des pièces 

demandées. 

Les pièces encadrées de rouges 

sont obligatoires. 

Vous ne pourrez pas valider votre 

inscription si elles sont 

manquantes. 
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Lorsque votre dossier aura été vérifié, un mail de confirmation de réception vous sera 

adressé. 

Une convocation à l’entretien de motivation vous parviendra par la suite. 

Les entretiens se réaliseront entre le 13 Mars 2024 et le 27 Juin 2024. 

En réalisant votre pré-inscription, vous vous engagez à :  

• Respecter votre choix d’établissement 

• Renvoyer un dossier complet 

Vous attestez :  

• Avoir pris connaissance du règlement sur la protection des données 

 

Nature des épreuves de sélection 

Conformément à l’arrêt du 07 Avril 2020 relatif aux modalités d’admission à la formation 

conduisant au Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture, la sélection des candidats est 

effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un entretien destinés à 

apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre la formation 

d’auxiliaire de puériculture. L’ensemble fait l’objet d’une cotation par un binôme 

d’évaluateurs composé d’un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle ou ayant 

cessé celle-ci depuis moins d’un an, et d’un formateur infirmier puériculture ou cadre de 

santé de l’institut de formation paramédical. L’entretien d’une durée de 15 à 20 minutes est 

réalisé pour permettre d’apprécier les qualités humaines du candidat et son projet 

professionnel. 

Envoyez la demande 
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Résultats 

Pour être admis, le candidat doit obtenir une note au moins égale à 10 sur 20 :  

• Sur liste principale (quotas de 30 places) 

• Sur liste complémentaire (en attente de place libérée sur la liste principale) 

 

Publication des résultats d’admission le vendredi 28 juin 2024 à 14h00 :  

• Sur le site internet du lycée : https://www.lyceejeanneantide.fr/selection-ifap 

• Par mail personnel à chaque candidat 

ATTENTION AUCUN RESULTAT NE SERA DONNE PAR TELEPHONE 

 

Si dans les 7 jours ouvrés suivant l’affichage des résultats, un candidat sur la liste principale 

n’a pas validé son souhait d’entrer en formation, il est présumé avoir renoncé à son 

admission et sa place sera proposée à un candidat inscrit sur la liste complémentaire. 

Les résultats de la sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de l’année à 

laquelle elle a été organisée. 

 

Couverture vaccinale 

Lors de votre confirmation d’entrée en formation, une fiche médicale vous sera adressée.  

Ce document sera à faire compléter par un MEDECIN AGREE PAR L’ARS UNIQUEMENT 

(https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-des-medecins-agrees-1) pour 

confirmer :  

• Votre aptitude à entrer en formation et à exercer la profession d’Auxiliaire de 

puériculture 

• Votre vaccination à jour, c’est-à-dire :  

o Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite 

o Hépatite B (3 vaccinations + 1 sérologie >ou= à 100 UI/L) 

 

ATTENTION : la vaccination hépatite B + la vérification de la sérologie prend du temps. 

Si vous n’avez jamais été vacciné(e), il est indispensable de vous rapprocher de votre 

médecin traitant pour débuter la vaccination IMMEDIATEMENT. 

Sans dossier médical CONFORME et COMPLET, vous ne pourrez pas débuter la formation. 

https://www.lyceejeanneantide.fr/selection-ifap
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-des-medecins-agrees-1
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Report 

Par dérogation, le directeur de l’institut de formation peut accorder, pour une durée qu’il 

détermine et dans la limite cumulée de deux ans, un report pour l’entrée en formation à 

l’IFAP :  

• Soit de droit : en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéficiaire de la 

professionnelle ou sociale, de rejet de d’une demande de congé formation, de rejet 

d’une demande de mise en disposition ou pour une garde d’enfant de moins de 4 

ans. 

• Soit de façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par le candidat 

justifiant de la survenance d’un évènement important l’empêchant de débuter sa 

formation. 

Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de 

reprendre sa scolarité à la rentrée suivant au plus tard 3 mois avant la date de cette rentrée. 

 

Le report est valable pour l’Institut de formation dans lequel le candidat avait été 

précédemment admis. 

 

Frais de scolarité 

Une prise en charge par la Région est possible pour :  

• Les candidats en poursuite d’étude ; doivent être sortis du système de formation 

initiale depuis moins de 12 mois à l’entrée en formation. 

• Les candidats inscrits à « France Travail » (pôle emploi) ; doivent fournir un avis de 

situation (avec ou sans droits ouverts) 

Tout élève admis en formation et bénéficiant d’un allégement de formation devra faire une 

demande de gratuité de formation au près de la région (https://rhone-

alpes.commeunservice.com/bourses/jsp/nouveauContexte.action?codeAction=M42-

CONNEXION) 

ATTENTION, tout élève titulaire d’un diplôme d’état d’aide-soignant depuis moins de 3 ans 

ne pourra pas bénéficier de la gratuité de formation par la région. 

Une prise en charge est également possible par :  

• Le Compte personnel de formation (CPF) 

https://rhone-alpes.commeunservice.com/bourses/jsp/nouveauContexte.action?codeAction=M42-CONNEXION
https://rhone-alpes.commeunservice.com/bourses/jsp/nouveauContexte.action?codeAction=M42-CONNEXION
https://rhone-alpes.commeunservice.com/bourses/jsp/nouveauContexte.action?codeAction=M42-CONNEXION
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• Transition Pro 

• OPCO 

• Financement employeur 

• Auto-financement 

Une demande de devis est à réaliser auprès du directeur de l’IFAP à l’adresse mail suivant : 

ifap.reignier@cneap.fr 

mailto:ifap.reignier@cneap.fr
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REGLEMENT PROTECTION DES DONNEES 
 

Conformément à la loi informatique et liberté et au Règlement Général sur la 

Protection des Données 2016/679 (RGPD), vous disposez des droits d’accès, de rectification, 

de minimisation du traitement, de portabilité et le droit d’effacement ou « droit à l’oubli » 

de vos données personnelles. L’effacement de vos données est automatique en fonction de 

la durée de conservation légale, les données non soumises à un cadre légal sont 

automatiquement supprimées au terme de 2 années sans renouvellement de votre 

consentement. Vos données ne sont ni vendues, ni échangées, ni louées, elles sont 

conservées en interne dans les IFAP du regroupement. Aucun transfert hors UE n’est 

envisagé. Votre nom sera affiché sur nos sites internet ainsi que dans nos établissements 

lorsque les listes principales et complémentaires seront établies. Si vous ne le souhaitez pas, 

merci de nous faire parvenir un courrier le précisant. 

 
 
 
 


